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01.01.92 accordé à l'entreprise de transports sanitaires

Ambulance Sainte-Thérèse à Rémire-Montjoly
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a.r.s
• J Agence Régionale de Santé
Guyane

Arrêté n° ÎA /ARS/DOS du 10 février 2020

portant retrait provisoire de l'agrément de transports sanitaires

n° 1.91 du 01.01.92 accordé à l'entreprise de transports sanitaires

AMBULANCE SAINTE-THERESE à REMIRE-MONTJOLY

LA DIRECTRICE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L143M et L1431-2 définissant
les missions et compétences des Agences Régionales de Santé, et Farticle L 1421-l organisant

le contrôle de l'application des lois et règlements se rapportant à la santé publique ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6311-1, L6311-2 et R6311-2

relatifs à l'aide médicale urgente, ainsi que les articles L6312-2, L 6312-4, L6313-1, R. 6312-

làR.6312-23,R.6313-6àR.6313-7-l,R6314-5;

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de la directrice générale de l'agence

régionale de santé de Guyane - Mme de BORT (Clara);

VU Farrêté du 25 juin 2001 relatif aux visites techniques des véhicules effectuant des
transports sanitaires

VU l'arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux

transports sanitaires ;

VU l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

VU l'agrément 1.91 du 01.01.92 accordé à Fentreprise AMBULANCE SAINÏE-THERESE à
REMIRE-MONTJOLY ;

VU les courriers en date des 11 décembre 2018, 22 mars et 9 décembre 2019 adressés à

Monsieur Paul-Henri LAIDLOW, gérant de la société AMBULANCE SAINTE-THERESE;

CONSIDERANT les conclusions du rapport de contrôle établi par l'Agence régionale de

santé de Guyane relevant les conditions d'organisation et de fonctionnement de l'entreprise
AMBULANŒ SAINTE-THERESE constatées par la mission d'inspection du 20 octobre
2018, qu'il en ressortait Fexistence de manquements et défaillances caractérisées au regard

des dispositions légales et réglementaires régissant les transports sanitaires terrestres,
lesquelles étaient de nature à exposer les patients transportés à des risques significatifs :

l - local qui n'est pas utilisé uniquement pour Factivité de transport sanitaire et qui ne
comportent pas d'indications destinées à faciliter l'accueil du public ;
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2 - absence de locaux permettant d'assurer la désinfection et l'entretien courant des véhicules,

ainsi que la maintenance du matériel ; absence de protocoles de nettoyage et de tableau de

suivi ; nettoyage insatisfaisant des véhicules ;

3 - Non-respect des obligations réglementaires de transmission d'informations à PARS ;

4- mcapacité de l'entreprise à prouver que l'ensemble des employés détenait un des diplômes

obligatoires pour conduire un véhicule de transport sanitaire ;

5- incapacité de l'entreprise à prouver que Pensemble des employés était à jour de

Fattestation de formation aux gestes et soins d''urgence et des vaccinations obligatoires;

6- absence de documents prouvant la réalisation de la visite médicale obligatoire préalable à

la délivrance du permis préfectoral ;

7- entretien de la tenue non conforme à la réglementation ;

8- absence de contrôle technique à jour pour Fensemble des véhicules ;

9- utilisation de Pambulance en substitution des VSL pour le transport de personnes assises.

CONSIDERANT que la situation relatée ci-dessus expose de manière permanente les
patients à un risque significatif de dommages corporels, que de ce fait; cette entreprise doit

être considérée comme n'étantplus en capacité à ce jour d'effectuer des transports sanitaires

terrestres au titre tant de Paide médicale urgente que du transport sanitaire de malades,
blessés, parturientes, sur prescriptions médicales ;

CONSIDERANT l'avis émis par le sous-comité Transports Sanitaires du Comité

Départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des transports
sanitaires le 19 décembre 2019, à savoir ime suspension d'une durée non limitée et de 15

jours à minima, dans l'attente d'une mise en conformité avec les règles en vigueur, avec
l'obligation de la représentation des véhicules à l'ARS ;

CONSIDERANT qu'à ce jour, l'exploitant des AMBULANCE SAINTE-THERESE n'a
porté à la connaissance de Fautorité administrative aucun élément matériel et formel pouvant
attester d'un rétablissement prouvé et durable de conditions d'exploitation régulières ;

ARRETE:

ARTICLE l : La société de transports sanitaires AMBULANCE SAINTE-ÏHERESE à
REMLRE-MONTJOLY dont le gérant est Monsieur Paul-Henri LAIDLOW, fait l'objet d^un
retrait temporaire d'aerément à compter du 20 février 2020 à 8 heures.

Durant cette suspension, les six véhicules doivent être retirés de la circulation.
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Cet arrêté prend effet à compter de sa notification à l'intéressé par lettre recommandée avec

avis de réception ou par remise en main propre.

ARTICLE 2 : L'entreprise bénéficiera des prérogatives qui lui sont reconnues par les

dispositions du premier paragraphe de l'article R6313-7-1 du code de la santé publique, à

savoir la possibilité de présenter des observations écrites ou orales sur la présente décision.

ARTICLE 3 :
La période de retrait temporaire de Fagrément devra être mise à profit par la société afin de

procéder aux mises en conformité avec la réglementation sur les transports sanitaires.

Si, à l'issue d'une période de trois mois, l'entreprise n'est pas en mesure d'attester d\m

rétablissement prouvé et durable de conditions d'exploitation régulières, il sera envisagé un
retrait définitif d'agrément.

Si Fentreprise retrouve des conditions d'exploitation régulières avant l'expiration de cette

période de trois mois, la suspension sera levée. Toutefois, conformément à l'avis du sous-

comité du CODAMUPS-TS, la suspension s'étendra au moins sur quinze jours, même si
Fentreprise a retrouvé des conditions d'exploitation régulières avant ce délai.

ARTICLE 4 : un exemplaire du présent arrêté sera communiqué à la Préfecture, à la caisse
générale de sécurité sociale, au SDIS, au SAMU, à la gendarmerie, au directeur départemental

de la sécurité publique, au président de l'association des transports sanitaires d'uigence de

Guyane.

ARTICLE 5 : L'intéressé dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du
présent arrêté pour :

Soit déposer un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de PAgence

régionale de santé de Guyane,

Soit former im recours contentieux devant le tribunal administratif de Cayemie.

ARTICLE 6 : La directrice de l'offre de soins de Fagencc régionale de santé est chargée de

Fexécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

Préfecture.

Cayenne, le 10 février 2020

La directrice générale

de F Agence régioj^le-éê) santé de Guyane

Clara de BORT
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Direction Générale de la
sécurité de la réglementation et

des sécurités
Direction de l’ordre public et

des sécurités
Service de la prévention de la
délinquance et des sécurités

ARRÊTÉ

PORTANT COMPOSITION ET ORGANISATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION

DE LA DÉLINQUANCE ET DE LA RADICALISATION ET DE LUTTE CONTRE LA DROGUE, LES

DÉRIVES SECTAIRES ET LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

Le PRÉFET de la RÉGION GUYANE,
CHEVALIER de L’ORDRE NATIONAL du MÉRITE

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le livre I de la septième partie ;

Vu la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 modifiée tendant à renforcer la prévention et la répression des mouvements
sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le  décret  n°  2016-553 du  6  mai 2016 portant  modifications  de dispositions  relatives  à la prévention de la
délinquance ;

Vu le  décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Marc DEL GRANDE, en qualité de préfet de la région
Guyane, préfet de la Guyane ;

Vu le décret du 1er janvier 2020 portant nomination de M. Daniel FERMON, sous-préfet, en qualité de directeur
général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles de la préfecture de la Guyane ;

ARRÊTE

Article 1er – En Guyane, le Conseil départemental de prévention de la délinquance et de la radicalisation et de
lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes (CDPDR) est présidé par le préfet
de la région Guyane ou son représentant.

Le président de la Collectivité territoriale de Guyane (CTG) ou son représentant et le procureur de la République
près le tribunal judiciaire de Cayenne ou son représentant en sont les vice-présidents.

Article 2 –  Le CDPDR concourt à la mise en œuvre, dans le département, des politiques publiques dans les
domaines de la  prévention de la  délinquance et  de la  radicalisation, de la lutte contre la  drogue,  les  dérives
sectaires  et  les  violences  faites  aux  femmes.  Sa  compétence  inclut  notamment  la  prévention  des  conduites
d’addiction et la lutte contre l’insécurité routière et, plus généralement, contre les violences et incivilités de toute
nature.
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Dans le cadre de ses attributions, le CDPDR :
– fait toutes propositions utiles aux institutions et organismes publics et privés du département intéressés par la

prévention de la délinquance ;
– assure  la  coordination  dans  le  département  des  actions  préventives  et  répressives  des  pouvoirs  publics  à

l’encontre des agissements contraires à la loi du 12 juin 2001 ci-dessus visée ;
– élabore le plan départemental de lutte contre la drogue et de prévention des conduites d’addiction ;
– élabore des programmes de prévention de la délinquance des mineurs et de lutte contre les violences faites aux

femmes et contre la violence dans le sport ;
– concourt à l’élaboration des orientations de la politique de sécurité routière dans le département et approuve le

plan des actions à mettre en œuvre ;
– veille à la réalisation de ces plans et programmes et établit chaque année le bilan de leur mise en œuvre ;
– suscite et encourage les initiatives en matière de prévention et d’aide aux victimes ainsi que la mise en œuvre

des travaux d’intérêt général dans le département.

Article 3 – Sont membres du Conseil :

– le secrétaire général des services de l’État ;
– le directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles ;
– le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Laurent-du-Maroni ;
– le sous-préfet au développement économique et social.

Article 4 – En outre, ce conseil comprend :

1. Au titre des magistrats :
– le président du tribunal judiciaire de Cayenne ;
– pour les mineurs : le vice-président coordinateur du service des mineurs et du tribunal pour enfants ;
– pour l’insertion : le juge de l’application des peines ;
– pour l’Ouest guyanais : le 1er vice-président chargé de la chambre détachée de Saint-Laurent du Maroni.
Toutes ces personnes peuvent se faire représenter.

2. Au titre des représentants des services publics :
– le commandant de la gendarmerie en Guyane ;
– le directeur territorial de la police nationale de Guyane ;
– le chef du groupe interministériel de recherche de Cayenne ;
– le directeur régional des finances publiques ;
– le recteur de l’académie de Guyane ;
– le directeur régional des douanes et droits indirects de Guyane ;
– le directeur départemental du service d’incendie et de secours ;
– le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation ;
– le directeur du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly ;
– le directeur de l’Agence régionale de Santé ;
– le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse ;
– le directeur général de la cohésion et des populations de la Guyane ;
– le directeur général des territoires et de la mer de la Guyane ;
– le coordinateur départemental de la sécurité routière ;
– le délégué régional aux droits de la femme ;
– les délégués du préfet pour les quartiers prioritaires de la politique de la ville.
Toutes ces personnes peuvent se faire représenter.

3. Au titre des représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics :
– le président de l’association des maires de Guyane (AMG) ;
– le président de la communauté d’agglomération du centre littoral (CACL) ;
– le président de la communauté des communes de l’Ouest guyanais (CCOG) ;
– le président de la communauté des communes de l’Est guyanais (CCEG) ;
– le président de la communauté des communes des savanes (CCDS) ;
– les maires des communes disposant d’un conseil local de prévention de la délinquance ;
– le directeur général des services de la CTG ;
– les directeurs de service de la CTG dont la compétence s’étend aux domaines prévus à l’article 2 du présent

arrêté.
Toutes ces personnes peuvent se faire représenter.
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